




ARRETE n° 88/1562 en date du 24 novembre 1988
portant protection de biotope

ARRETE

Article 1 – Afin d’assurer la conservation du biotope constitué par la grotte « A SAPARA » 
sise  sur  le  territoire  de  la  commune  de  CASTIGLIONE et  servant  d’abri  privilégié  aux 
chauves-souris, les mesures citées aux articles suivants devront être respectées.

Article 2 – En tout temps, toute action publique ou privée tendant à modifier, dénaturer ou 
faire disparaître le site nommé à l’article 1 est interdite notamment le prélèvement de tous 
matériaux.

Article 3 – Des panneaux signalant la protection dont bénéficie le site y seront implantés et 
un portail métallique muni d’une serrure sera posé à l’entrée de la grotte par le Maire de la 
commune de CASTIGLIONE.

Article 4 – M. le Maire de CASTIGLIONE, Mme Michelle SALOTTI, membre de la Société 
Française d’Etude et de Protection des Mammifères, M. Jean-Yves COURTOIS, membre du 
Club Spéléologique de la Corse sont habilités à pénétrer dans la grotte « A SAPARA ».

Article 5 – Les autorisations de visites de la grotte « A SAPARA » seront données par le 
Maire de CASTIGLIONE.

Article 6 - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Corse, le Sous-Préfet de 
l’arrondissement de CORTE, le Maire de CASTIGLIONE, le Directeur Départemental  de 
l’Agriculture et de la Forêt, le Délégué Régional à l’Architecture et à l’Environnement, sont 
chargés chacun en ce qui le  concerne de l’exécution du présent arrêté qui  sera  publié  au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le Préfet

Signé : Bernard BOUCAULT
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